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EKINOPS 
 

Société anonyme au capital de 13 517 498,50 Euros 
Siège social : 10 rue Edouard Branly – 22300 Lannion 

444 829 592 RCS Saint-Brieuc  
(la « Société ») 

 
 
 

Avis de réunion a l’Assemblée générale mixte du 22 mai 2025. 
 
 
Les actionnaires d’Ekinops sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale  
mixte, le jeudi 22 mai 2025 à dix (10) heures, au ONEPOINT - 14 Avenue d'Eylau - 75116,  Paris, à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour et le projet de résolutions suivants : 
 

Ordre du jour 
 
Pris en considération des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (1ère résolution), 
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (2ème résolution), 
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 (3ème résolution), 
— Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce (4ème 

résolution),  
— Renouvellement du mandat de Monsieur Didier Brédy en qualité d’administrateur (5ème résolution),  
— Renouvellement du mandat de Madame Nayla Khawam en qualité d’administrateur (6ème résolution)  
— Renouvellement du mandat de Monsieur François-Xavier Ollivier en qualité d’administrateur (7ème 

résolution) 
— Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, en 

application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce au titre de l’année 2024 (8ème résolution),  
— Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs au titre de l’exercice 2025 

(9ème résolution), 
— Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2024 au 

Président-Directeur Général (10ème résolution), 
— Approbation de la politique de rémunération applicable au Président-Directeur Général au titre de 

l’exercice 2025 (11ème résolution), 
— Approbation de la reconduction de l’engagement réglementé visé à l’article L. 225 -42-1 du Code de 

commerce relatif aux éventuelles indemnités de rupture de Monsieur Didier Brédy dans certains cas de 
cessation de son mandat de Directeur Général (12ème résolution), 

— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
(13ème résolution),  

 
De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

— Autorisation au conseil d’administration a l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions (les « AGA») 
au profit des salariés, existantes ou à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (14ème résolution).  

— Autorisation au conseil d’administration a l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions (les « AGA») 
au profit du dirigeant mandataire social, existantes ou à émettre avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (15ème résolution).  

— Modification de l’article 17 des statuts (Délibérations du Conseil d’administration) en application de la loi 
n°2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroitre le financement des entreprises et l’attractivité de la France. 
(16ème résolution)  

 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

— Pouvoirs pour les formalités (17ème résolution).  
 

* 
* * 

 
Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire 

 
Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024). — L’Assemblée 
Générale,  
 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
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Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes, (iii) des 
comptes annuels de la Société, compte de résultat, bilan et annexes 
 
Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 31 décembre 2024 
tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées da ns ces rapports, 
 
Approuve, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, les charges et dépenses visées au 
4 de l’article 39 du Code général des impôts qui s’élèvent à la somme globale de 21 951 euros. 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolides de l’exercice clos le 31 décembre 2024). — 
L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration, (ii) des Comm issaires aux comptes sur les 
comptes consolidés et (iii) des comptes consolidés du Groupe, 
 
Approuve lesdits comptes consolidés arrêtés le 31 décembre 2024 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024). — L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) des Commissaires aux comptes,  
 
Approuve la proposition du Conseil d’administration et après avoir constaté que les comptes de l’exercice font 
apparaître une perte comptable de 16 204 183 euros décide de l’affecter de la manière suivante : 
 

• Perte nette comptable de l’exercice 16 204 183 euros  

En totalité au compte « Report à nouveau », ce qui aura pour effet de porter ce compte à un solde débiteur de 35 
821 991 euros, 
 
Constate qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée au titre des trois exercices précédents. 
 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce). — L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Connaissance prise du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, qui ne fait mention d’aucune convention nouvelle au 
cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Approuve les termes de ce rapport, 
 
Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de monsieur Didier Bredy en qualité d’administrateur). — 
L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Constatant que le mandat d’administration de Monsieur Didier Brédy vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée générale,  
 
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Didier Brédy en qualité d’administra teur, pour une 
durée de trois (3) exercices, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle de 2028 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
Monsieur Didier Brédy a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait aucune 
fonction et n’était frappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.  
 
Sixième résolution (Renouvellement du mandat de madame Nayla Khawam en qualité d’administrateur). — 
L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Constatant que le mandat d’administration de Madame Nayla Khawam vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée générale,  
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décide de renouveler le mandat d’administrateur de Madame Nayla Khawam en qualité d’administrateur, pour une 
durée trois (3) exercices, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle de 2028 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
Madame Nayla Khawam a fait savoir qu’elle acceptait le renouvellement de son mandat et qu’elle n’exerçait aucune 
fonction et n’était frappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.  
 
Septième résolution (Renouvellement du mandat de monsieur François-Xavier Ollivier en qualité 

d’administrateur). — L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,  
 
Constatant que le mandat d’administration de Monsieur François-Xavier Ollivier vient à expiration à l’issue de la 
présente assemblée générale,  
 
décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur François-Xavier Ollivier en qualité d’administrateur, 
pour une durée trois (3) exercices, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ord inaire annuelle de 2028 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
Monsieur François-Xavier Ollivier a fait savoir qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et qu’il n’exerçait 
aucune fonction et n’était frappée d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.  
 
Huitième résolution (Approbation des éléments de rémunération mentionnés a l’article L.22 -10-9 I du code de 
commerce, en application de l’article L. 22-10-34 I du code de commerce au titre de l’année 2024). — L’Assemblée 
Générale, 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise, visé à l’article L. 225 -37 du Code de commerce 
tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2024 de la Société, 
 
Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article 
L. 22-10-9 I du Code de commerce, telles que présentées. 
 
Neuvième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs au titre de 
l’exercice 2025). — L’Assemblée Générale, 
 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce 
tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2024 de la Société, 
 
Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération des 
administrateurs telle que décrite. 
 
Dixième résolution (Approbation des éléments les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou 
attribues au titre du même exercice a monsieur Didier Brédy, président - directeur général). — L’Assemblée 
Générale, 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce 
tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2024 de la Société, 
 
Approuve, en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments fixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024 au Président-Directeur Général, Monsieur Didier Brédy, tels que présentés. 
 
Onzième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable au président-directeur général au titre 
de l’exercice 2025). — L’Assemblée Générale, 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce 
tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2024 de la Société, 
 
Approuve, en application de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du Président-
Directeur Général telle que décrite. 
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Douzième résolution (Approbation de la reconduction de l’engagement règlemente vise a l’article l225-38 du code 
de commerce relatif aux éventuelles indemnités de rupture de monsieur Didier Bredy dans certains cas de cessation 
de son mandat de Directeur général).  
— L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Après avoir pris connaissance du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2024 de la Société et du rapport des 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 
 
Approuve, l’engagement relatif aux éventuelles indemnités de rupture de Monsieur Didier Brédy dans certains cas 
de cessation de son mandat social de Directeur Général soumis aux dispositions des articles L. 225 -38 et L22-10-
8 du Code de commerce, tel que présenté. 
 
Treizième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la société de ses 
propres actions). — L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  
 
Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
 
Conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce,  
 
Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Président-Directeur Général, à acquérir un 
nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social à 
la date de rachat par la Société ; étant précisé que lorsque les actions sont achetées dans le cadre d’un contrat de 
liquidité, le nombre d’actions pris en compte dans le calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions 
achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 
 
Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les dispositions 
légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, et que les actions 
éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous moyens en conformité avec les dispositions 
légales en vigueur ; 
 
Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 15 euros (hors frais 
d’acquisition), sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou 
de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans 
la limite d’un montant maximal susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la  présente autorisation égal 
à 40,491 millions   euros ;  
 
Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de permettre :  

– l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la 
pratique admise par la règlementation ; et/ou  

– d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attri butions gratuites 
d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés ou anciens salarié et dirigeants 
ou anciens dirigeants de la Société et des sociétés qui lui sont liées, dans les conditions et selon les 
modalités légales et règlementaires françaises ou étrangères applicables, et la réalisation de toute 
opération de couverture afférentes à ces opérations ; et/ou 

– la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ; et/ou  

– la conservation des actions et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport ; et/ou 

– la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou  
– plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de marché qui 

viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle hypothèse, la Société 
informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 
 

Décide que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% 
de son capital ;  
 
Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, sauf en 
période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, avec 
faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer un 
programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession 
ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’AMF et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les 
actions acquises aux différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 
 
Décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente autorisation ;  
 
Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire : 
 
Quatorzième résolution (Autorisation au conseil d’administration a l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions (les «Aga») au profit des salaries, existantes ou a émettre avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires). — L’Assemblée Générale,  
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,  
 
Connaissance du Rapport du Conseil d’Administration et du Rapport spécial des Commissaires aux comptes , 
 
Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants, L. 22-
10-59 et L. 22-10-60 du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre au prof it des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel 
salarié de la Société et des entités qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-197-2 dudit Code, dans les conditions 
définies ci-après ; 
 
Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 1% du nombre d’actions composant le 
capital social au jour où le Conseil d’administration décidera de mettre en œuvre la présente au torisation ; étant 
précisé que ce montant maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ;  
 
Décide que les montants mentionnés ci-dessus sont fixés de manière autonome et distincte des plafonds prévus 
pour les autres délégations 
 
Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories d’entre eux de la 
Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code 
de commerce 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale de trois ans et sans période de conservation minimale suivant l’attribution définitive des 
actions, étant entendu que le Conseil d’Administration aura la faculté d’allonger la période d’acquisition, ainsi que 
de fixer une période de conservation à compter de la fin de la période d’acquisition ; 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période 
d’acquisition susvisée et que lesdites actions seront librement cessibles, en cas d’invalidité du bénéficiaire, dans 
les conditions prévues par la loi ; 
 
Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation emportera, au fur et à mesure 
de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des Actionnaires au profit 
des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ; 
 
Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à 
l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation. Le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs à l’effet 
notamment de : 

– déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de  bénéficiaires, des attributions 
d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, 

– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
– prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la 

loi et les règlements applicables, 
– d’inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant, le 

cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et de lever l’indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation applicable permettrait la levée de 
l’indisponibilité, 
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– prévoir la faculté de procéder, s’il l’estime nécessaire, aux ajustements du nombre d’actions attribuées 
gratuitement à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations 
portant sur le capital de la Société intervenues en période d’acquisition, telles que visées à l’article L. 225 -
181 al. 2 du Code de commerce, dans les conditions qu’il déterminera, 

– en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la réalisation 
des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir tous actes et formalités 
nécessaires. 
 

Décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente autorisation ;  
 
Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Quinzième résolution (Autorisation au conseil d’administration a l’effet de procéder a l’attribution gratuite d’actions 
(les «Aga») au profit du dirigeant mandataire social, existantes ou a émettre avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires). — L’Assemblée Générale,  
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,  
 
Connaissance du Rapport du Conseil d’Administration et du Rapport spécial des Commissaires aux comptes ,  
 
Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants, L. 22-
10-59 et L. 22-10-60 du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites 
d’actions existantes ou à émettre au profit des dirigeants mandataires sociaux qu’il déterminera; 
 
Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 0,50% du nombre d’actions composant le 
capital social au jour où le Conseil d’Administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; étant 
précisé que ce montant maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 
 
Décide que les montants mentionnés ci-dessus sont fixés de manière autonome et distincte des plafonds prévus 
pour les autres délégations ; 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale de trois ans et sans période de conservation minimale suivant l’attribution définitive des 
actions, étant entendu que le Conseil d’Administration aura la faculté d’allonger la période d’acquisition, ainsi que 
de fixer une période de conservation à compter de la fin de la période d’acquisition ; 
 
Décide que l’attribution desdites actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive avant l’expiration de la période 
d’acquisition susvisée et que lesdites actions seront librement cessibles, en cas d’invalidité du bénéficiaire, dans 
les conditions prévues par la loi ; 
 
Constate qu’en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, la présente autorisation emportera, au fur et à mesure 
de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des Actionnaires au profit 
des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ; 
 
Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à 
l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation. Le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs à l’effet 
notamment de : 

– déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions 
d’actions et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, 

– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
– prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la 

loi et les règlements applicables, 
– d’inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant, le 

cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et de lever l’indisponibilité des actions pour toute 
circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation applicable permettrait la levée de 
l’indisponibilité, 

– prévoir la faculté de procéder, s’il l’estime nécessaire, aux ajustements du nombre d’actions attribuées 
gratuitement à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations 
portant sur le capital de la Société intervenues en période d’acquisition, telles que visées à l’article L. 225 -
181 al. 2 du Code de commerce, dans les conditions qu’il déterminera, 

– en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou primes 
d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la réalisation 
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des augmentations de capital réalisées en application de la présente autorisation, procéder aux 
modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale accomplir tous actes et formalités 
nécessaires. 

Décide de fixer à vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente autorisation ;  
 
Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant 
le même objet. 
 
Seizième résolution (Modification de l’article 17 des statuts (délibérations du Conseil d’Administration) en 
application de la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de 
la France). — L’Assemblée Générale,  
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,  
 
Connaissance du Rapport du Conseil d’Administration, en application de la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 visant 
à accroitre le financement des entreprises et l’attractivité de la France,  
 
Décide de modifier les dispositions relatives aux délibérations des réunions du Conseil d’administration par un 
moyen de télécommunication,  
 
Décide de supprimer les dispositions qui prévoyaient le recours à la consultation écrite pour les décisions du 
Conseil d’Administration selon les dispositions de l’ancienne réglementation,  
 
Décide que resteront inchangés les autres paragraphes de l’article 17 des statuts, 
 
Décide de modifier l’article 17 – Délibérations comme suit : 
 

Ancien texte Nouveau 
Sauf lorsque la loi exclut cette possibilité, le Conseil 
d’administration peut prévoir dans son règlement 
intérieur que seront réputés présents, pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les Administrateurs qui 
participent à la réunion par des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication permettant 
leur identification et garantissant leur participation 
effective, conformément aux dispositions 
réglementaires applicables.  
 
En complément des stipulations qui précèdent, 
conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables, le Conseil d'administration 
peut prendre les décisions suivantes par consultation 
écrite :  

– cooptation à la suite (i) d’un décès, (ii) d’une 
démission, (iii) lorsque le nombre 
d’administrateurs est devenu inférieur au 
minimum statutaire ou (iv) lorsque l’équilibre 
hommes/femmes n’est plus respecté ;  

– autorisation des cautions, avals et garanties 
donnés par la Société ;  

– modification des statuts en vue de les mettre 
en conformité avec les dispositions 
législatives et réglementaires, sous réserve 
de ratification de ces modifications par la 
prochaine assemblée générale 
extraordinaire ;  

– convocation de l’Assemblée générale des 
actionnaires ;  

– transfert de siège social dans le même 
département.  

 
Dans ce cas, les membres du Conseil 
d'administration sont consultés individuellement par 
tout moyen écrit à l'initiative du Président du Conseil 
d’administration conformément aux modalités de mise 
en œuvre de cette consultation écrite telle qu’arrêtées 
et définies dans le Règlement intérieur du Conseil 
d’administration. 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de 
la majorité, les membres du Conseil d’Administration 
qui participent à la réunion du Conseil par un moyen 
de télécommunication dans les conditions prévues par 
la réglementation en vigueur. 
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire : 
 
Dix-septième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée Générale, 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
 
Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal procéder à 
toutes publications et formalités requises par la loi et les règlements. 
 
 

A. – Participation à l’Assemblée . 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée muni d’une pièce 
d’identité.  
 
Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée :  

– soit en y assistant personnellement, 
– soit en votant par correspondance, 
– soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel 

a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou 
morale) de leur choix dans les conditions prescrites à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou encore 
sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans 
indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption  des 
projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d'administration et un vote défavorable à 
l'adoption de tous les autres projets de résolution. 

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 III du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé 
son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission à l’Assemblée, éventuellement 
accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de participation. 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée les actionnaires qui 
justifieront : 

– s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les compte -titres 
nominatifs de la Société au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 
de Paris, soit le 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, - s’il s’agit d'actions au porteur : d’un 
enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant au nom de l’intermédiaire inscrit pour le compte 
de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) dans les comptes-titres au porteur 
tenus par leur intermédiaire habilité au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités 
délivreront une attestation de participation, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de 
procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte  de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

 
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions rappelées ci-dessus, 
pourront participer à cette Assemblée.  
 
L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 

– si la cession intervenait avant le 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par 
correspondance, le pouvoir, la carte d'admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de 
participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire 
habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations 
nécessaires, 

– si la cession ou toute autre opération était réalisée après le 20 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait pas notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération 
par la Société.  

 
Participation en personne à l’Assemblée : 
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission 
de la façon suivante : 

– Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission au CIC – Service Assemblées – 6, avenue 
de Provence 75452 Paris Cedex 09 ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet 
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité. 

– Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte 
titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 
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Vote par correspondance ou par procuration : 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou 
être représenté en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur 
partenaire pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 
réglementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 I du Code de commerce, pourront : 

– Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration 
qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CIC- Service Assemblées – 6, avenue de 
Provence 75452 Paris Cedex 09 ;  

– Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de 
son compte titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Toute demand e de formulaire 
devra, pour être honorée, avoir été reçue au service des assemblées de l'établissement ci -dessus 
mentionné, six (6) jours au moins avant la date de la réunion, soit le 16 mai 2025. Ce formulaire unique 
de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation 
délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées – 6, 
avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09. 

 
Les formulaires uniques, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de vote par correspondance, ne seront pris en 
compte qu’à la condition d’être reçus par CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75452 Paris Cedex 
09, accompagnés d’une attestation de participation, au plus tard trois (3) jours avant la tenue de l’Assemblée, soit 
le 19 mai 2025. 
 
Le formulaire de vote par correspondance pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui 
pourraient être convoquées avec le même ordre du jour. 
 
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée. En 
conséquence, à ce jour, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.  
 
Dans tous les cas, l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte 
d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2025 à zéro 
heure, heure de Paris, devra demander une attestation de participation auprès de son interm édiaire habilité. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de 
la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :  

– pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue 
par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur, à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse 
et leur identifiant pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de 
leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionn aires au 
nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;  

– pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue 
par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur, à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse 
et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis 
en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte -titres 
d’envoyer une confirmation écrite par courrier à CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 
75452 Paris Cedex 09. 

 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 
prise en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure 
de Paris). Les désignations ou révocation de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au 
plus tard trois (3) jours calendaires avant la date de l’assemblée. 
 
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 
l’adresse électronique serviceproxy@cic.fr toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra 
être prise en compte et / ou traitée. Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées 
successives qui seraient convoquées avec le même ordre du jour. 
 

B. – Demande d’inscription de points à l’ordre du jour  
ou de projets de résolution – Dépôt de questions écrites. 

 
Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution : 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions prévues par l'article R. 225-71 du Code de commerce doivent être reçues par la Société au plus tard 
le 25ème jour (calendaire) précédant l'assemblée conformément à l'article R. 225- 73 du Code de commerce, soit 
au plus tard le 27 avril 2025.  
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Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolutions doivent être envoyées 
au siège social de la Société, Ekinops, 10 rue Edouard BRANLY – 22300 Lannion, par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : investisseur@ekinops.com. La demande doit 
être accompagnée :  

— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation, ou  
— du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs et, le cas échéant 

des renseignements prévus à l’article R. 225- 71 alinéa 8 du Code de commerce, et - d’une attestation 
d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande 
de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce susvisé. 

 
Ces points ou ces projets de résolution sont inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée et portés à la connaissance 
des actionnaires dans les conditions déterminées par la réglementation en vigueur. La société accuse réception 
des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, par lettre recommandée, dans 
un délai de cinq (5) jours à compter de cette réception. En outre, l’examen par l’Assemblée des points à l’ordre du 
jour ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, 
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 20 mai 2025, à zéro heure, heure 
de Paris). 
 
Dépôt de questions écrites :  
 
Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites 
peut, jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée au plus tard, soit le 16  mai 2025, adresser 
ses questions par lettre recommandée avec accusé de réception, à Ekinops, Président du Conseil d’Administration, 
10 rue Edouard BRANLY– 22300 Lannion ou par voie électronique à l’adresse suivante : 
investisseur@ekinops.com, accompagnée, pour les détenteurs d’actions au porteur, d’une attestation d’in scription 
en compte d’actionnaire. Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à 
ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une 
question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans une 
rubrique consacrée aux questions-réponses 
 

C. – Documents mis à la disposition des actionnaires. 
 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée générale 
seront mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de 
convocation ou le quinzième jour précédant l’Assemblée au plus tard, selon le document concerné. L’ ensemble 
des informations et documents relatifs à l’Assemblée et mentionnés aux articles R. 225 -73 et R. 225-83 Code de 
commerce pourront également être consultés, au plus tard le 5 mai 2025, sur le site Internet de la Société à 
l’adresse suivante : www.ekinops.com. 
 

D. – Retransmission de l’assemblée. 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’Assemblée générale fera l’objet dans son 
intégralité d’une retransmission audiovisuelle en direct. 
 
Les informations de connexion à la retransmission en direct seront communiquées ultérieurement sur le site internet 
de la société. 
 
Son enregistrement sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés après la 
date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne.  
 

Le Conseil d’administration. 
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